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M. Kebci - Alger (Le Soir) - Le
Conseil constitutionnel n’a finale-
ment pas trop chamboulé les résul-
tats provisoires des dernières élec-
tions législatives qu’il avait rendu
publics le 8 mai écoulé, et ce, a
contrario de toutes les «prévisions»
émises par-ci, par-là quant à un
remake de scénarios d’il y a cinq
ans quand l’instance que préside
Mourad Medelci avait opéré de sub-
stantiels changements aux résultats
préliminaires qu’il avait publiés plus
de dix jours auparavant. 
Des prévisions que leurs

auteurs avaient justifiées par le
nombre considérable de saisines,
295 émises, et par les partis et par
les candidats indépendants
concernant de supposés cas de
dépassements et d’irrégularités
constatés le jour du scrutin, allant
jusqu’à parler de fraude semblable,
sinon plus grande que celle ayant
prévalu lors des élections législa-
tives du 10 mai 2010. 
Finalement, de cette flopée de

recours, le Conseil constitutionnel
n’a retenu qu’une infime partie, 20,
les 275 autres ont été tout simple-
ment rejetés dans le fond. Des
recours même fondés mais qui ont
été sans incidence sur la répartition
des sièges dans certaines wilayas
comme Illizi, Oran, Msila et Sétif.
Ceci a contrario des deux wilayas
de Médéa et Blida où la rectifica-
tion et l'annulation des résultats
enregistrés dans certains bureaux
de vote ont contraint le Conseil
constitutionnel à de nouvelles
répartitions des sièges. 
Opérations qui ont été «fati-

diques» au FLN, comme lors des
résultats provisoires puisque l’ex-
parti unique perd, à l’occasion, trois
autres sièges parlementaires, deux
à Blida et un à Médéa, ce qui porte
sa cagnotte à 161 sièges, loin des
207 arrachés lors des élections
législatives d’il y a cinq ans. Et ces
trois sièges sont revenus, à raison
d’un siège chacun, au TAJ qui voit

son escarcelle portée à 20 sièges,
celle du MSP à laquelle un autre
siège a été ajouté la portant ainsi à
34 sièges alors que le troisième
siège «arraché» au FLN est revenu
au FNA qui récupère, ainsi, son
unique siège qui lui a été enlevé
lors des résultats préliminaires.
Pour les autres partis et listes

indépendantes, le verdict définitif
du Conseil constitutionnel a été la

copie conforme de celui provisoire
avec l’alliance triangulaire Nahda-
FJD-El Binaa qui conserve ses 15
sièges, le Front El Moustakbel et le
FFS qui gardent, chacun, ses 14
sièges, le MPA ses 13 sièges, le PT
ses 11 sièges, le RCD ses 9 sièges
et l’ANR ses 6 sièges.
Autres changements minimes,

ceux opérés dans le nombre des
suffrages exprimés et des bulletins
nuls, désormais établis à respective-
ment 6 446 750, alors que le taux de
participation est resté figé à 35,37%.

M. K.

RÉSULTATS DÉFINITIFS DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES

Le FLN perd encore trois sièges
Minimes sont les changements apportés par le Conseil

constitutionnel dans son verdict concernant les résultats
des élections législatives du 4 mai dernier.

La SG du Parti des travailleurs
(PT), Louisa Hanoune, met en garde
contre les agissements du système
politique qui, selon elle, recourt à la
violence à cause de son incapacité à
se régénérer.

Lyas Hallas - Alger (Le Soir) - Hier à
l’ouverture des travaux de la session ordinai-
re du Comité central de son parti, la secrétai-
re générale (SG) du Parti des travailleurs
(PT), a estimé que les résultats définitifs des
législatives du 4 mai, proclamés la veille par
le Conseil constitutionnel, ne changent rien à
la nouvelle carte politique, faite des partis du
pouvoir, ses courtisans et sa clientèle.
«A peine trois sièges ôtés au FLN pour

être redistribués à des partis amis ou pour
intéresser le HMS qui devait se prononcer
sur sa participation ou non au nouveau gou-
vernement», a-t-elle déclaré. Et d’asséner :
«Ce n’est certainement pas la faute au
Conseil constitutionnel qui a été submergé
par les recours dont beaucoup ont été formu-
lés par les partis du pouvoir lesquels s’accu-
saient entre eux. C’était pire que lorsque
Naegelen bourrait les urnes pour empêcher
les nationalistes algériens à accéder aux
assemblées élues et tout le monde admet
désormais une fraude totale».  
Louisa Hanoune, qui a indiqué que le taux

de participation au scrutin du 4 mai n’aurait
pas dépassé les 20% et que le bourrage des
urnes, qui a porté ce taux à 35%, a favorisé
les courtisans et la clientèle du régime.
«C’est un viol de la conscience des 80% qui
n’ont pas participé à ces élections et consti-
tuent la majorité. Et les méthodes utilisées
dénotent surtout du mépris de la volonté de
la majorité. Le régime ne met plus les
formes pour frauder. Le recours à des
voyous pour encadrer les élections ou le
chantage au financement exercé sur les
organisations de la société civile afin de les
amener à faire campagne pour les partis du

pouvoir en sont les expressions les plus
abjectes», a-t-elle noté.
La SG du Parti des travailleurs a ainsi mis

en garde contre les conséquences des agis-
sements du système politique qui, à cause
de son incapacité à se régénérer, recourt
désormais à la violence. «C’est un système
politique finissant. Le peuple algérien l’a
sanctionné en s’abstenant à hauteur de 80%
le 4 mai dernier. Même les éléments des ser-
vices de sécurité et des militaires, qui ont été
contraints à aller voter, ont voté blanc ou nul.
Mais l’attitude de ce système nous a montré
que le changement ne peut s’opérer qu’au
bout d’un mouvement populaire», a-t-elle
souligné.
Or, Louisa Hanoune, qui a qualifié les

consultations menées par le Premier
ministre Abdelmalek Sellal d’une énième
provocation – «une assemblée populaire illé-
gitime ne peut donner qu’un gouvernement
illégitime», a-t-elle dit –, parie sur un effon-
drement imminent du système. «La nouvelle
assemblée compte 80 hommes d’affaires
venus légiférer pour eux-mêmes. La ques-
tion que se pose désormais tout patriote est
de savoir combien de temps durerait cette
assemblée illégitime ? Quelques semaines
ou quelques mois ? Elle n’irait, en tout cas,
pas au bout de son mandat», a-t-elle projeté.

L. H. 

HANOUNE AU SUJET DES RÉSULTATS PROCLAMÉS
PAR LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL :

«La redistribution de trois sièges ne
change rien à la carte politique»

Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - Lors de la conférence
nationale sur l’évaluation du sec-
teur en 2015, le ministère de
l’Education nationale a relevé
l’absence d’auteurs algériens
dans les programmes scolaires. 
Selon le constat, le contenu

algérien dans les manuels ne
dépasse pas les 20%. Dès lors,
ce département, et dans le cadre
de la refonte des programmes

scolaires, a décidé de renverser
la tendance en introduisant de
nouveaux manuels scolaires
avec un contenu à 80% algérien
pour transmettre les valeurs
algériennes à l’école. 
Pour lancer le travail, une

commission mixte, regroupant
les représentants des ministères
de l’Education et de la Culture, a
été installée mercredi dernier.
Cette dernière est chargée

d’identifier les ouvrages litté-
raires d’auteurs algériens qui
devront servir de base pour la
conception des nouveaux
manuels scolaires. «La réactuali-
sation des programmes a révélé
une indigence de textes d’au-
teurs algériens, particulièrement
au primaire, ce qui ne sert nulle-
ment les apprentissages, étant
entendu qu’un élève qui ne
s’identifie pas à ce qu’il lit, à ce
qu’on lui dispense comme littéra-
ture, comme culture et patrimoi-
ne, ne manifestera pas beau-
coup d’enthousiasme», a souli-
gné le ministère de l’Education
dans un communiqué rendu
public et sanctionnant les travaux

de sa réunion avec son homo-
logue de la Culture et des gens
de lettres. 
Le ministère de l’Education

explique que sa démarche
consiste à introduire une propor-
tion plus importante d’auteurs,
d’abord algériens, puis maghré-
bins, arabes, méditerranéens et
du monde, dans un processus
d’intégration graduel, allant de
pair avec les spécificités de
chaque cycle d’enseignement,
primaire, moyen et secondaire. 
Selon ce département, cette

démarche ne peut pas se
concrétiser sans une élaboration
préalable d’anthologies litté-
raires. Et c’est le travail de la

commission qui devra identifier
les œuvres «incontournables du
patrimoine littéraire algérien, des
œuvres que chaque apprenant
algérien doit connaître pour
constituer son identité. 
La première partie de ces

textes devra être finalisée d’ici la
prochaine rentrée scolaire. La
transmission des valeurs algé-
riennes et les langages fonda-
mentaux que sont la langue
arabe, les mathématiques et les
langues étrangères sont les prin-
cipales mesures sur lesquelles
s’appuie la refonte pédagogique
du secteur, souligne le ministère
de l’Education.

S. A.

RENFORCEMENT DU CONTENU ALGÉRIEN DANS LES MANUELS SCOLAIRES

Installation de la commission chargée 
de l’identification des textes

Le ministère de l’Education nationale a décidé de réac-
tualiser les programmes scolaires. Ces derniers devront
donner la priorité à un contenu algérien. Une commission
mixte a été installée mercredi pour lister les œuvres litté-
raires algériennes qui serviront de base pour la concep-
tion des nouveaux manuels destinés aux trois cycles de
l’enseignement.

161 sièges pour le parti de Ould Abbès.

Louisa Hanoune.
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